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CONVENTION COLLECTIVE

DE TRAVAIL

INTERVENUE

ENTRE

GARDERIE LA CACHE-CACHE,

ici-aprés appelée,

InL! EMPLOYEUR""

LE SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES (EURS)

EN GARDERIE DE LA REGION SAGUENAY

LAC ST-JEAN (CSN)

ci-après appelé,

"LE SYNDICAT"
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Chicoutimi, le ler avril 1985.-
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CHAPITRE 1.-

1.1.01

1.1.02

1.1.03

1.1.04

1.1.05

1.1.06

1.1.07

1.1.08

1.1.09

1.1.10

DEFINITIONS

Définitions:-

Aux fins d'application de la présente convention, les
mots, termes et expressions, dont la définition est ci-
après déterminée, ont le sens et l'application qui leur
sont respectivement assignés.

Garderie - L'Employeur:-

Garderie La Cache-Cache.

Le Syndicat:-

Le Syndicat des Travailleuses (eurs) en garderie de la
région du Saguenay - Lac St-Jean.

”ed

Travailleuse:-

Toute personne comprisedans l'unité de négociation,
travaillant pour l'employeur moyennant rémunération.
Ce terme comprend également l'agent syndical local.

Mise-3-pied:-

Mesure dont l'effet est de mettre fin en tout temps
au contrat d'une travailleuse pour cause de surplus
de personnel selon la convention collective.

Travailleuse à temps complet:-

Toute travailleuse qui accomplit les tâches décrites au
chapitre huit (8) et qui travaille le nombre d'heures prê-
vues à son titre d'emploi.

Travailleuse à temps partiel:-

Une travailleuse qui travaille un nombre d'heures infé-
rieur à celui prévu à son titre d'emploi. Une travailleuse
à temps partielqui fait exceptionnellement le total des
heures prévues à son titre d'emploi conserve son statut de
salariéeä temps partiel.

Période de probation:-

Période pendant laquelle une travailleuse n'a pas acquis
son statut de permanence.

Représentant de la Garderie:-

Parent-usager siégeant au Conseil d'Administration ou man-
daté par l'Assemblée Généraie.

Déclarations générales:-

Selon que le contexte le requerra, tout mot écrit au genre

féminin comprend le genre masculin.

La règle précitée quant à la rédaction de la convention col-
lective n'est choisie qu'en fonction de considérations pra-
tiques. Toutefois, les parties tiennent à réaffirmer qu'el-
les n'exerceront aucune discrimination basée sur le sexe et
qu'elles appliqueront les dispositions de la convention col-

lective sans égard au sexe des travailleuses.
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CHAPITRE 2.-

2.1.01

CHAPITRE 3.-

-3.1,01 -
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“CHAPITRE 4.-

‘4.1.01

4.1.02

4.1.03

4.1.04

5.1.01

CHAPITRE 5.-

5.1.02

2/

CHAMP  D'APPLICATION: -
 

Champ d'application:-
|

La présente convention s'applique à toutes les travail-
leuses couvertes par le certificat d'accréditation.

OBJET: -

 

Objet:-

Les présentes dispositions ont pour objet, d'une part
d'établir des rapports ordonnés entre les parties ainsi
que de favoriser de bonnesrelations entre l'employeur
et les travailleuses et, d'autre part, de déterminer
pour cesdernières debonnes conditions de travail.

| DISPOSITIONS GENÉRALES:-

-La Garderie traîteses travailleuses avec justice et le
Syndicat les encourageà fournir un travail adéquat.

La Garderie prend les mesures nécessaires pour prévenir |
- les accidents, assurer la sécurité et promouvoir la san-
té des travailleuSes et -les parties s'engagent à collabo-

: rer au maîntien et à l'amélioration des conditions de tra-

vailà la Garderie.

Aux fins de l'application de la présente convention collec-
tive, ni la Garderie, ni le Syndicat, ni leurs représen-

 tants respectifs, n'exercent de menaces, contraintes, dis-
crimination, distinction injuste, ingérance, restriction,
coercition, harcélement, intimidation, sanction discipli-
naire plus sévère à l'égard d'une travailleuse a cause de”
sa race, de sa couleur, de sa nationalité, de son origine

sociale, de sa langue, de son sexe, de son orientation
sexuelle, de son état civil, de son âge, de ses croyances
religieuses ou de leur absence, de ses opinions politiques,
de sa liberté pédagogique, de son handicap ou de l'exercice
d'un droit que lui reconnaît la présente convention ou la loi.

Pour ce qui est de l'exercice des libertés pédagogiques, cel-

les-ci doivent tenir compte des recommandations du comité pé-

dagogique. En cas de mésentente importante entre le comité
pédagogique et les travailleuses, le différend sera référé,
dans les meilleurs délais au Conseil d'Administration de la
Garderie qui tranchera la question. Aux fins de la présente

clause, si le comité pédagogique est inopérant ou inexistant,
les mots '’comité pédagogique" sont remplacés par les mots
"Conseil d'Administration" et en cas de mésentente importante,

l'Assemblée Générale tranchera. :

DROITS SYNDICAUX:-

La Garderie reconnaît par les présentes, le Syndicat comme

étant le seul et unique agent négociateur aux fins de négo-
cier et de conclure une convention collective de travail,

au nom et pour toutes les travailleuses couvertes par le

certificat d'accréditation émis conformément aux dispositions
du code du travail du Québec.

Aucune entente particuliëre relative à des conditions de tra-
vail différentes de celles prévues dans la présente conven-
tion, Ou aucune entente particulière relative à des condi-
tions de travail non prévues dans la présente convention,
entre une travailleuse et la Garderie, n'est valable 3 moins

qu'elle n'ait reçu l'approbation écrite du Syndicat.
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Sur demande au représentant de la Garderie, une travail-
leuse peut consulter son dossier, et ce, en prêsence d'un
agent syndical, si elle le désire.

Ce dossier comprend: -

- le formulaire de demande d'emploi,
- le formulaire d'embauche,
— toute autorisation de déduction,
- les demandes de transfert,
- copie des diplômes et attestation d'étudeou d'expérience,
- copie des rapports disciplinaires, .
- copie des rapports d'évaluation faits lors de la période

de probation,
- copie des rapports d'accident de travail,
- copie des rapports de santé,
- demande de congé avec ou sans solde.

Aucune offense ne peut êtreopposée à une travaîlleuse après
. un (1) an de sa commission à condition qu'il n'y ait pas eu
:. d'offense similaire dans l'année (12 mois).

la décision d'imposer un. congédiement ou une suspension est
_ - communiquée dans les- trente (30) jours de l'incident y don-
‘ nant lieu ou au plus tard dans les trente (30) jours de la
connaissance par la Garderie de tous les faits pertinents
liés à cet incident.

La Garderie ‘qui congédieou suspend une travailleuse doît,
: dans ‘les quatre (4) jours subséquents de ‘calendrier, infor-
mer par écrit la travailleuse des raisons et des faits qui
ont provoqué le congédiement ou la suspension.

La Garderie avise par écrit-le Syndicatde tout congédiement
ou de toute suspension dans le délai prévu au paragraphe pré-
cédent.

Lorsque la Garderie forme un comité, le Syndicat peut déléguer
50% des participants, avec droit de parole et vote, sauf dis-
position contraire à la présente convention.

Sur le Conseil d'Administration de la Garderie, au moins deux
(2) sieges avec droit de vote et de parole, sont réservés aux
représentantes des travailleuses. Seul le Syndicat est habi-
lité à désigner ces représentantes. 1

Toutes les travailleuses ont droit de parole et de vote aux
Assemblées Générales de la Garderie.

Comité des relations de travail:-

En tout temps, une partie peut demander par écrit, à l'autre
partie, en lui faisant part des motifs de la demande, une
rencontre sur toute question relative aux conditions de tra-
vail. Cette rencontre doit se tenir dans les quinze (15)
jours de la réception de la demande. Un avis écrit et l'ordre
du jour doivent être transmis à la Garderie et au Syndicat au
moins quarante-huit (48) heures à l'avance, Cet ordre du jour

doit être affiché à l'intention de toutes les travailleuses
de la Garderie. Du consentement des parties l'une ou l'autre

peut inscrire un sujet à l'ordre du jour dês l'ouverture de

- la séance.
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5.3.00 Régime syndical:-
 

Toute travailleuse membre en régle du Syndicat au moment

de la signature de la présente convention et toutes cel-
les qui le deviendront par la suite, doivent maintenir
leur adhésion au Syndicat, pour la durée de la convention,
comme condition du maintien de leur emploi.

5.3.02 Toute nouvelle travailleuse doit devenir membre du Syndicat
dans les dix (10) jours de calendrier à compter de son pre-
mier jour de travail comme condition du maintien de son enm-
ploi; à l'embauche, la Garderie informe la travailleuse
de cette disposition.

5.3.03 Toutefois, la Garderie n'est pas tenue de congédier une tra-
vailleuse parce que le Syndicat l'aurait exclu de ses cadres.
Cependant, la dite travailleuse reste soumise aux stipulations
des articles concernant les retenues syndicales.

5.4.00 Retenues syndicales:-

5.4.01 | La Garderie retient pour la durée de la présente convention,
sur la paie de chaque travailleuse, la cotisation syndicale
fixée par le Syndicat et remet a .chaque mois les sommes ainsi
perçues, dans les quinze (15) jours de calendrier de la per-

ception, au trésorier du Syndicat.

 

En même temps que chaque remise, la Garderie complète et four-
nit un état détaillé mentionnant le nom des travailleuses co-

tisées et les montants ainsi retenus.

Il incombe à la Garderie de voir ä l'application intégrale de

ce paragraphe.

5.4.02 Lorsque l'une ou l'autre des parties demande au commissaire
général du travail de statuer si -une personne est comprise
dans l'unité de négociation, la Garderie retient la cotisation

DaÀ ‘syndicale ou son équivalent jusqu'à la décision du commissaire
général du travail ou du tribunal du travail pour la remettre
ensuite en conformité avec ladite décision.

Cette retenue se fait à compter du début du mois suivant le
dépôt d'une requête à cette fin.

Il incombe à la Garderie de voir à l'application intégrale
de ce paragraphe.

5.4.03 La Garderie fournit au Syndicat une fois par mois, en double
exemplaires, une liste des nouvelles travailleuses, en indi-

3 quant les renseignements suivants: date d'embauche, adresse,
titre d'emploi, service, salaire, numéro de travailleuse, numé-

| ro d'assurance sociale, statut ainsi qu'une liste indiquant
la date des départs. La liste des départs doit inclure le
service ol travaillait la travailleuse.

5.5.00 Utilisation des locaux:-

5.5.01 Le Syndicat a droit de tenir des réunions pour les travailleu-

ses et toutes les réunions jugées importantes par le Syndicat
dans les locaux de la Garderie. Cette utilisation est sans 
 

a frais.

; 5.5.02 La Garderie met à la disposition du Syndicat et de ses membres,

3 un tableau d'affichage servant exclusivement à des fins syndi-

; cales.

5.6.00 Libération syndicale:-

; 5.6.01 Toute travaillcuse peut s'absenter, sans solde, de la Garderie

| afin de participer à des activités syndicales, pourvu que la
demande soit faite, sauf exception, deux (2) jours ouvrables

à l'avance.

5.6.02 Si une travailleuse est appclée à occuper un poste électif
ou une fonction de permanence à la Condéfération des Syndicats
Nationaux, a la Fédération des Affaires Sociales ou au Conseil

Central, la Garderie, sur demande adressée vingt-et-un (21)
jours à l'avance, libère cette travailleuse sans solde.  

 

) 0 + 
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5.6.03 En tout temps, sur un avis écrit de la part de la
| travailleuse, celle-ci peut réintégrer ses fonctions
| à la Garderie. Dans ce cas, le délai de réintégration

de la travailleuse dans ses fonctions ne peut excéder
vingt-et-un (21) jours dela réception d'un tel avis par
la Garderie. La travailleuse conserve et accumule son
ancienneté durant cette libération.

| 5.6.04 Dans le cas où une travailleuse bénéficie d'un congé tel
que prévu à la clause 5.6.02, elle doît prévenir la Gar-
derie, au moins vingt-et-un (21) jours avant l'expiration
de son congé, de son intention de renouveler ou non un tel
congé. Si la travailleuse nw= manifeste pas son intention,
dans les délais prévus à la présente clause, elle est ré- ww
putée avoir demandé le renouvellement de son congé.

5.6.05 Le représentant extérieur du Syndicat peut, après en avoir
avisé les représentants de la Garderie, rencontrer à la |
Garderie, durant les heures de travail, toute personne’ a
‘couverte par l'accréditation, sans perte desalaire pour
celle-ci. : : CL ns

5.6.06 0 Les représentants du Syndicat peuvent rencontrer les repré-
C _ Sentants de la Garderie sur rendez-vous. . Ils peuvent éga-

.lement, durant Iles heures de travail, rencontrer les travail-
Jeuses de la Garderie sur les liéux de travail, dans le cas
-de griefs à discuter ou d'enquêtes concernant les conditions
de travail. Les travailleuses concernées et le délégué syn-
dical de la Garderie ne subissent aucune perte de salaire.

5.6.07 Les travailleuses désignées par le Syndicat pour participer
; aux différents comités mis sur pied par la Garderie ne subis-

sent aucune perte de salaire pendant les réunions du comité,
lorsque celles-ci ont lieu sur les heures de travail.

5.6.08 Aux fins d'application du présent article, la travailleuse
libérée de son travail, sans perte de salaire, reçoit une
rémunération équivalente ä celle qu'elle recevraît si elle
était au travail.

5.6.09 Dans les trente (30) jours de calendrier de la signature de
la présente convention, le Syndicat fournit à la Garderie
la liste des représentaxts du Syndicat à la Garderie et les
officiers du Syndicat Régional. Le Syndicat fournit à la Garderie la liste de ses délégués
officiels dans les vingt (20) jours de leur nomination,
élection.

Toute modification aux listes mentionnées au présent article
est communiquée à la Garderie dans les vingt (20) jours de
calendrier de la modification.

 

 

 

CHAPITRE 6.- NOTION DE POSTE - POSTE FUSIONNE - POSTE DEPOURVU TEMPORAIRE-
MENT DE SON TITULAIRE - LISTE DE RAPPEL:-

6.1.00 Notion de poste:-

6.1.01 Poste désigne une affectation de travail identifiée par les
attributions de l'un des titres d'emploi prévus au chapitre
huit (8) et aux ententes annexées äà la convention et touchant
des titres d'emploi. 
 

6.2.00 Poste fusionné:-
Ÿ |

: 6.2.01 Le poste fusionné désigne une affectation de travail identifié
par les attributions de plus d'un titre d'emploi.

)
6.2.02 Pour procéder à la création d'un poste fusionné, il doit y avoir |

entente entre les parties via le comité des relations de travail.

En cas de mésentente, le différend sera référé dans les meilleurs

délais au Conscil d'Administration de la Garderie.
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Poste temporairement dépourvu de son titulaire:-

La Garderie comble les postes temporairement dépourvus
de leur titulaire si le nombre d'enfants le justifie
selon le ratio en vigueur dans la présente convention.

Un poste est temporairement dépourvu de son titulaire
lorsque le titulaire est absent pour l'une ou l'autre
des raisons suivantes:-

.- congé annuel (vacances),
- congés fériés,
- Congé maternité,
- congé paternité,
- maladie ou accident, -
- activités syndicales, -

; = congés pour études avec ou sans solde,
- — période d'affichage prévue à l'article 6,
-= congés ‘sociaux, ; :
‘- congés sans solde.

Le poste temporairement dépourvu de son titulaire n'est pas
- .affiché, la Garderie se sert de la-liste de rappel pour le
«combler. : : : SER

. .La travailleuse qûi comble un poste temporaîrement dépourvu
- de son titulaire doit avoir un avis de sept (7) jours avant

la fin d'un remplacement de deux (2) mois et plus.

Liste de rappel:-

La liste de rappel comprend les travailleuses mises-ä-pied
ainsi que les travailleuses à temps partiel.

La travailleuse à temps complet peut démissionner de son poste
pour s'inscrire sur la liste de rappel, auquel cas, elle con-
serve son ancienneté. :

La liste de rappel est utilisée pour combler des postes tempo-
rairement dépourvus de leur titulaire, pour combler des sur-
croîts temporaires de travail, pour exécuter des travaux à

durée limitée ou pour toute autre raison convenue entre les
parties.

Avant de puiser à l'extérieur, la Garderie fait appel aux
travailleuses inscrites sur la liste de rappel selon la pro-
cédure suivante:- |

a) La liste de rappel est appliquée par titre d'emploi. Une
travailleuse peut €tre inscrite pour plus d'un titre d'em-

ploi;

b) Les travailleuses sont rappelées par ordre d'ancienneté
pourvu qu'elles puissent satisfaire aux exigences minima-

les de la tâche;

c) Le rappel se fait par téléphone ou de vive voix et la tra-
vailleuse est tenue de se présenter au travail au temps

fixé;

d) Si la travailleuse refuse, la suivante est rappelée et
ainsi de suite.

0
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CHAPITRE 7.-

7.1.00

7.1.01

7. 1.02.

7.1.03

7.1.04

8.1.00

8.1.01

CHAPITRE 8.-

7

ENGAGEMENT DU PERSONNEL - POSTE RESERVE: -

Engagement du personnel: -

Lorsqu' un poste est vacant ou disponible, la Garderie pro-
cêde à un affichage au tableau d'affichage du Syndicat.
Lorsqu'une ou plusieurs travailleuse(s) postule(nt), la
plus ancienne a priorité, le tout à la condition qu’elle
possède les exigences minimales du poste.

La candidate auquelle le poste est attribuée a droit à
une période d'initiation et d'essai d'une durée maximum
de vingt (20) jours de travail.

Si la travailleuse est maintenue dans son nouveauposte,
au terme de sa période d'initiation et d'essai, elle est
réputée, à ce momentlä, satisfaire aux exigences minima-

les.de la tâche.

“Aucoursde cette période, la travailleuse qui décide de
. réintégrer son ancien poste ou qui est appelée à lefaire
& la demande de la Garderie, le fait sans préjudice a ses
- droits acquis ä son ancien poste. Dans le dernier cas, il

incombe à la Garderie de prouver que la travailleuse n'au-
rait pusatisfaire aux exigences minimales de la tâche.

Si dans les dix (10) jours ouvrables suivant l'affichage le
poste n'estpas comblé, la Garderie peut procécer à un af-
fichage extérieur.

En tout temps, le délai peut être inférieur à dix (10) jours
si le Syndicat y consent.

Dans les cas autres que ceux prévus aux clauses 7.1.01 et
7.1.02, la Garderie ne peut procéder à l'engagement d'une
candidate sans recommandation du comité de sélection; ce
comité est formé de deux (2) représentants du Syndicat et de
deux (2) représentants [ la Garderie.

La sélection est basée Sur les critères suivants:

1.- Posséder une connaissance minimale des techniques appro-
priées selon chaque titre d'emploi;

2.- Respecter (être en accord) avec le fonctionnement démocra-
tique de la Garderie.

La candidate auquelle le poste est attribué a droit à une
journée d'initiation payée; mais sans responsabilité vérita-
ble dans sa nouvelle tâche, c'est-ä-dire travaillant avec l'aîde

de la travailleuse habituelle à ce poste.

TITRES D'EMPLOI - LIBELLES:-

Titres d'emploi - libellés:-

Monitrice - Educatrice -

Personne qui assume une présence constante auprès du groupe
d'enfants, voit à l'hygiëne et à la santé des enfants, éla-
bore un programme d'activités en collaboration avec l'équipe
de travail, et le met en application. Elle maintient le lien
avec les parents au sujet des besoins et du corportement de
l'enfant. De plus, elle exécute toutes les autres tâches con-
nexes, le tout pouvant varier selon les conditions locales.

© 3
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Cuisinière -

‘ : Personne qui prépare les dîners et les collations,
s! occupe de l'entretien simple des accessoires de |
cuisine, prépare les menus seule ou avec le comité
concerné. De plus, elle exécute toutes les autres
tâches connexes, le tout pouvant varier selon les
conditions locales.

 

L
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. Secrétaire-comptable - .

Personne qui perçoit et dépose les cotisations des
= parents, paie les factures, prépare les cheques de

oq. : : salaire, travaille au bilan financier, prépare seule
ou avec le comité ou les comités concernds ies prévi-
sions budgétaires, administre les subventions gouver-
nementalés en fonction des mandats donnés par 1'Assem-
blée Générale de laGarderie. ‘Elle exécute en plus les
tâches de secrétariat inhérentes 3 la Garderie. De plus, -
elle ‘exécute toutes les autres tâches connexes, le tout

-pouvant varier selon les conditions locales.

  

 CHAPITRE 9.- ~~ SECURITE D'EMPLOI:-
 

9.1.00 : | Permanence: -

9.1.01 : La travaiîlleuse obtient sa permanence aprês la période
de probation suite à une recommandation favorable du co-
mité d'évaluation ou d'un comité connexe. Cette recomman-
dation est entérinéepar le Conseil d'Administration de
la Garderie.

 

9.1.02 - La période de probation est de quarante-cinq (45) jours de
travail effectif. |

 

9.2.00 : COMITE D'EVALUATION:- | oo À

9.2.01 Le comité d'évaluation\est composé de deux (2) représen- |
tants du Syndicat et de) deux (2) représentants de la Gar- '

derie.

9.2.02 Avant la fin de la période de probation, le comité d'évalua-

 

tion se réunit et transmet, suite aux consultations faites

auprès des travailleuses et des parents concernés, avec
justification écrite au Conseil d'Administration, l'une ou
l'autre des recommandations suivantes:

1.- la reconnaissancede la permanence;
2.- la prolongation de la période de probation pour une

durée de trente (30) jours de travail effectif;

3.- le congédiement.

9.2.03 Dans le cas où il y a prolongation de la période de proba-
| tion, avant la fin de ladite période de probation, ie co-

mité d'évaluation recommande obligatoirement, avec justifi-

cation écrite:-

 

p
e
u
r

1.- la reconnaissance de la permanence;

2.- le non-renouvellement du contrat.
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Dans les trente (30) jours précédant l'expiration du
contrat de probation ou, le cas échéant, de la prolon-
gation, les parties s ‘entendent pour fixer la date de
la réunion du comité d'évaluation. Cette réunion doit
se tenir au plus tard dix (10) jours avant la fin de la
période de probation ou, le cas échéant, de la prolonga-
tion de probation.

Le quorum du comité d'évaluation est de deux (2) person-
nes dont un (1) représentant de chaque partie. Le vote
se prend à la majorité. La recommandation écrite du
comité doit parvenir au Conseil -‘d*Administration dans
les cinq (5) jours suivants. ‘En cas d'absence de recom-
mandation, le différend sera référé au Conseil d'Adminis-
tration qui tranchera la question.

Le Conseil d'Administration entérine la recommandation du
comité d'évaluation et la fait parvenir à la travailleuse

.- concernée, au délégué de la section et au Syndicat au plus
— tard dans les cinq (5) jours suivant la réception par le

_ Conseil d'Administration de la justification écrite. du co-
somite d'évaluation.

La’ liste des nomsapparaissant à l'Annexe "A" de la convention
leective identifie les travailleuses de la Gardaris.

ANCIENNETE:-
| ,
L'ancienneté se compte # partir de la date du début de
l'emploi et s'exprime en heure, jour, année, selon le cas.

L'ancienneté de la travailleuse à temps partiel est calculée
en jour de travail en fonction de ses heures travaillées
par rapport à la duréeNormale de la semaine de travail prévue
à son titre d'emploi, à l'exclusion. des heures supplémentaires.

Une liste d'ancienneté, maintenant le rang d'ancienneté
de chaque rraveitiouseyest remise au Syndicat annuellement.

La travailleuse peut exercer son droit d'ancienneté une
fois sa période de probation complétée.

Une fois sa période de probation complétée, la date d'entrée
en service de la travailleuse à temps complet sertde .point
de départ pour le calcul de l'ancienneté.

Une fois sa période de probation complétée, la travailleuse
à temps partiel a accumulé son ancienneté selon le nombre de
jours effectivement travaillé.

La travailleuse à temps complet conserve et accumule son an-
cienneté dans les cas suivants:

a) durant un congé de perfectionnement;
b) durant un congé de maternité et de paternité prévu à la

présente convention;
c) absence pour accident de travail ou maladie occupationnel-

le reconnue par la Commission de santé et de sécurité au
travail;

d) absence pour accident ou maladie autre qu'accident de tra-
vail ou maladie occupationnelle pendant lcs vingt-quatre
(24) premiers |

e) toutes autres absences prévues dans la présente convention
collective ou autorisées par la Garderie.

iAî 6e
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© d) lors d'une mise-ä-pied de plus de douze (12) mois.

La travailleuse ä temps partiel bénéficie des dispositions

- du paragraphe 9.3.05 proportionnellement à la moyenne heb-

= ==>=

L'ancienneté cesse de s'accumuler mais demeure au

crédit de la travailleuse dans les cas suivants:-=

a) durant une absence pour accident ou maladie autre

qu'accident de travail ou maladie occupationnelle

du vingt-cinquième (25e) au trente-sixième (36e)

mois de cet accident ou maladie;

b) durant un congé sans solde;
c) mise-äà-pied pendant douze (12) mois.

La travailleuse perd son ancienneté dans les cas sui-

vants:- :

a) lors d'un congédiement non contesté par la travail-

leuse ou le Syndicat ou confirmé par une sentence

arbitrale;

:.b) lors de sa démission;
c) lors d'une absence pour accident ou maladie autre os

; qu'acéident de travail ou maladie occupationnelle

: après le trente-sixième (36e).mois d'absence; |

e
r

.

.

i
.

j
p

domadaire des heures de travail effectuées au cours de ses

douze (12) derniers mois de service ou depuis sa date d'en-

trée en service selon la date la plusrapprochée du début

de l'absence. Ces jours sont considérés comme des jours de

travail quant au calcul de l'ancienneté et calculés au fur

0

=

: et à mesure.

. MISE-A-PIED;-

La présente section s'applique à une travailleuse mise-d-pied

à cause d'un surplus de personnel. :=

Toute décision de la Garderie concernant une réduction du

nombre de postes dans la Garderie doit être entérinée par

l'Assemblée Générale ee Garderie.

La mise-ä-pied se fait suivant l'ordre d'ancienneté d'une

travailleuse appliquée par titre d'emploi en commençant

par celle qui en a le moins, sauf si une entente contraire

est confirmée par écrit entre les travailleuses concernées

et approuvée par le Syndicat. :
«
+

Le Syndicat et la travailleuse concernée par une réduction

temporaire du nombre de postes devront être avisés par cour-

rier recommandé au moins quatorze (14) jours de calendrier

avant la date de sa mise-à-pied ou de sa mise en disponibi-

lité. Copie de cet avis est envoyé au Syndicat.

La Garderie doit émettre à la travailleuse un certificat

de cessation d'emploi ainsi que toute(s) somme (s) dûe(s) au

moment du départ.

Les travailleuses mises-ä-pied sont inscrites automatiquement

sur la liste de rappel.

La Garderie qui réintëgre une travailleuse mise-à-pied ou

en disponibilité dans ses fonctions, doit aviser la travail-

leuse par poste recommandée à la dernière adresse signifiée

par la travailleuse.
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CHAPITRE 10.-

10.1.00

| 10.1.01
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Sur réception de l'avis stipulé à l'article 9.4.07, la
travailleuse a quinze (15) jours ouvrables pour répondre
affirmativement, à défaut de quoi, elle sera considérée

© comme ayant remise sa démission.

. Toute travailleuse mise-äà-pied ou mise en disponibilité,
bénéficie d'une priorité de retour au travail sur toute |
candidate extérieure lorsqu'un poste devient vacant ou dis-
ponible.

| FERMETURE ET REOUVERTURE DE LA GARDERIE:-

En cas de la fermeture de la Garderie, celle-ci doit aviser
le personnel et le Syndicat par écrit au moins quatorze (14)
jours de calendrier avant la fermeture. La Garderie doit

, également remettre auxtravailleuses leur certificat de
cessation d'emploi ainsi que toute(s) somme(s) dûe (s) au
moment du départ. . ©

.. En cas de réouverture, les travailleuses en fonction lors
, de la fermeture sont rappelées au travail par ordre d'an-

cienneté en commençant par la plus ancienne. {

Nonobstant les stipulations de la présente section, dans le
cas d'une fermeture temporaire ou définitive ou d'une dimi-

- nution du nombre d'enfants imputable à une décision ou à
-un événement de force majeure qui ne relëve pas du contrôle
de la Garderie, le délai de mise-äà-piedpeut être réduit
a sept (7) joursde calendrier, |

CONGE DE MALADIE - CONGE FERIE - CONGE ANNUEL -- (CONGE. DE PER-
FECTIONNEMENT - CONGE SANS SOLDE:- ;

Se

Congé de maladie:-

Au premier avril de chaque année ou à la date d'entrée en ser-
vice, la Garderie porte au crédit de chacune de ses travail-

.

leuses à temps plein à son emploi, une banque de jours de con-
gés de maladie, à raison de 8/12 de jour par mois de travail

: prévu. Un maximum de cinq (5) jours est monnayé au trente
et un (31) mars de chaque année. Si une travailleuse débute
son emploi dans le courant d'un mois, elle se voit créditer,
au prorata du temps à faire dans ce mois, une fraction de
8/12 de jour de maladie. Les cinq (5) jours monnayés sont
épuisés en priorité.

En cas de départ, le réajustement des jours de congés de-ma-
ladie sera effectué sur le dernier versement au prorata du
nombre de mois effectivement travaillés.

La Garderie peut exiger de la part d'une travaiîlleuse absente
pour cause d'accident ou maladie autre qu'accident de travail
ou maladie occupationnelle, un certificat médical attestant
de la nature de la maladie lorsque l'absence excède cinq (5)
jours ouvrables. Le certificat est aux frais de la Garderie.

La travailleuse à temps partiel au lieu d'accumuler des jours
de congés-maladie comme prévu au paragraphe 10.1.01, reçoit
à chaque paye 3.5% de son salaire.

Pd

CONGES FERIES:-

La Garderie accorde aux travailleuses treize (13) jours de
congés fériés par année. Ces congés fériés sont déterminés
par le Syndicat et la Gardcrie au plus tard le 31 nars de
chaque année.
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Si le congé férié tombe pendant un congé hebdomadaire,
pendant les vacances annuelles, pendant une absence ma-
ladie, le congé est reporté et la travaîlleuse ne le perd
pas.

; :
La travailleuse à temps partiel bénéficie des dispositions
du présent article. Les congés fériés payés se calculent
et se paient de la façon suivante: 5.3% du salaire versé sur
chaque paie.

CONGE ANNUEL:-

La travailleuse ayant moins d'un (1) an de service au 31
mars a droit à un jour et un quart (1 1/4) de congé payé
pour chaque mois de service. La travailleuse ayant droit
à moins de dix-(10) jours de congés payés peut complêter
jusqu'à concurrence de deux'(2) semaines, quatorze (14)
jours de calendrier à ses frais.

‘La travailleuse ayant un (1) an et plus de service au 31
mars a droit à trois (3) semaines de congé annuel payées.

Pour fins de calcul, la travailleuseembauchée entre le

ler et le 15 iëme jour du mois inclusivement est considé-
. rée comme ayant un (1) mois complet de service.

La période de servige donnant droit aucongé annuel payé
:  S'établit du ler avril au 31 mars de l'année subséquente.

La période située entre lYe-ler mai et le 31 août de chaque
année sera considérée comme la période normale pour prendre
ses vacances.

Une travailleuse incapable de prendre ses vacances à la pé-
riode établie pour raison de maladie, accident, accident de
travail survenus avant le début de sa période de vacances,
peut reporter sa période de vacances à une date ultérieure.
Toutefois, elle doit en aviser son employeur avant la date
fixée pour sa période de vacances, à moins d'impossibilité
de le faire résultant de son incapacité physique, auquel
cas, ses vacances sont reportées automatiquement. Dans ce
dernier cas, la travailleuse doit faire la preuve de cette

impossibilité résultant de son incapacité physique, dës que
possible.

Le choix des dates de prise des vacances se fait par consensus
entre les travailleuseset la Garderie. Ce choix s'effectue
par ordre d'ancienneté, appliquée par titre d'emploi.

Les travailleuses de la Garderie la '"Cache-Cache'" doivent
prendre deux (2) de leurs trois (3) semaines pendant la fer-
meture de la Garderie.

Le congé annuel de la travailleuse à temps partiel se calcule
et se paie de la façon suivante: 2% du salaire pour chaque se-
maine de congé annuel auquel la travailleuse a droit, versé en
même temps que l'avant-dernière paie précédant le départ en
congé annuel. |

La travailleuse äà temps complet reçoit une rémunération équi-
valente à celle qu'elle recevrait si elle était au travail.
Elle est remise à la travailleuse avec l'avant-dernière paie
qui précède son départ en congé annuel.

Les retenues normalement faites sont effectuées sur le chèque
de paie.

CONGE SANS SOLDE: -

Après un (1) an de service, Ja travailleuse a droit, deux (2)
fois l'an et après entente avec la Garderie, à un congé sans

solde d'une durée n'excédant pas un (1) mois à la condition
qu'elle en fasse la demande quatre (4) semaines à l'avance.



|
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10.5.01
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CHAPITRE l1.-

11.1.01

1.- CONDITIONS D'OBTENTION:-

La travailleuse comptant au moins deux (2) ans de ser-
vice obtient, après entente avec la Garderie, et une
fois par période d'au moins deux (2) ans, un congé sans
solde dont la durée Tôtale ne peut excéder cinquante-
deux (52) semaines incluant le congé_prévu au paragra-
phe précédant. Pour obtenir ce congé, la travailleuse
doit en faire la demande par écrit à la Garderie au
moîns soixante (60) _Jours à l'avance en y précisant
la durée de ce congé.

2. - Les modalités suivantes s 'appliquent au congé sans
solde dont la durée excède quatre (4) semaines:

a)‘Ancienneté:-

La travailleuse conserve l'ancienneté qu'elle avait

)
&

au moment de son départ. : oo ,

ilaGarderie remet a la travailieuse la rémmération
“Correspondant ‘aux ‘jours ‘de congé annuel accumulés
Jusqu'à la datede son départ en congé.

: Les congés-maladie accümulés aumoment du début du
. congé sont portés au crédit de la travailleuse et ne

- peuvent être monnayés. ;

d) Cependant, en cas de cessation d'emploi, les congés
de maladie peuvent être monnayés'au taux du salaire
au début du congé ce, selon le quantum et les moda-
lités prévus à la présente convention.

CONGE DE PERFECTIONNEMENT:

Toute travailleuse peut demander un congé de perfection-
nement avec ou sans traîtement au Conseil d'Administration.
Le Conseil d'Administration juge alors de la pertinence
de la demande et transmet sa décision äà la travailleuse
avec copie au Syndicat.

Dans le cas d'une demande de congé de perfectionnement
avec traîtement, la décision du Conseil d'Administration
est finale et ne peut en aucun cas, être soumise à la pro-
cédure de réglement des griefs et mésententes prévue à
l'article 12.

AVANTAGES SOCIAUX - CONGE DE MATERNITE

Avantages sociaux:-

La travailleuse à l'emploi de la Garderie a droit à des
congés, sans perte de traitement non cumulat ifs et non
monnayables dans les cas suivants:-

a) son mariage - un (1) jour;
b) lorsque la travailleuse doit se présenter à la Cour

dans le cas d'un divorce ou d'une séparation légale -
un (1) jour;

c) décès du conjoint ou d'un enfant - cinq (5) jours;

d) décès des beaux-parents, parents, soeurs, frères -
trois (3) jours;

e) décès du beau-frère ou de la bellc-soeur de la travailleuse
et/ou du conjoint, de la bru, du gendre et des grands-
parents - un (1) jour;

f) pour responsabilités parentales - un (1) jour.

… ®b) Congé arinuel :~ 1 _ SE Leane
- o-oo

“¢) Congé-maladie:- Ts esTS Ceen g
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- travailleuse dans l'exercice normal de ses fonctions, . i
--celle-ci ne subit aucune perte de son salaire_régulier {

 liséss. rs

v

La travailleuse a droit à une journée additionnelle
si le lieu des funérailles se situe à plus de 240
kilomètres du lieu de sa résidence, en autant que la
travailleuse assiste aux funérailles.

 

I

Pour les jours de calendrier de congé dont il est fait

mention au paragraphe 11.1.01, la travailleuse regoit
une rémunération équivalente à celle qu'elle recevrait
si elle était au travail, sauf s'ils coincident avec tout
autre congé prévu dans la présente convention.

La travailleuse appelée à agir come juré. ou témoin,
convoquée par. la Cour, dans une cause où elle n'est pas
une des parties intéressées, reçoit, pendant la période
où elle est appelé à agir comme juré ou'témoin, la dif-

~ férence entre son salaire régulier et l'indemnité versée
=

à ce titre par la Cour.

Dans le cas de poursuites judiciaires civiles envers une  .

pour!le: temps où sa{présence est nécessaire à la Cour..
a

La travailleuse siégeant comme juré: pendant saa période
de vacances peut reporter les jours‘de vacances non uti-

4”

[ Congé maternité: -

La travailleuse enceinte a droit à un congé de paternité
: de vingt (20) semaines sans traitement, qui sous réserve
{ du paragraphe 4H.2.03 doivent être consécutives.

La travailleuse qui accouche d'un enfant mort-né après
‘le début de la vingtième (202) semaine précédant la date
prévue de l'accouchement a également droit à ce congé de
maternité. -

La répartition du congé de maternité avant et après l'ac-
couchement, appartient à la travailleuse et comprend le
jour de l'accouchement.

La travailleuse qui accouche prématurément et dont l'en-
fant est en conséquence hospitalisé, a droit à un congé
de maternité discontinu... Celle-ci peut revenir au tra-
vail avant la fin de son congé de maternité et le complé-
ter lorsque l'état de l'enfant n'exige plus de soins hos-
pitaliers. ‘

Pour obtenir le congé de maternité, la travailleuse doit
donner un préavis écrit à la Garderie au moins deux (2)
semaines avant la date du départ. Ce préavis doit être
accompagné d'un certificat médical attestant de la gros- _

sesse et de la date prévue de la naissance.

Le délai de présentation du préavis peut être moindre
si un certificat médical atteste que la travailleuse doit
quitter son poste plus tôt que prévu.

En cas d'inprévu, la travailleuse est exempte de la for-
malité du préavis, sous réserve de la production à la gar-
derie d'un certificat médical attestant qu'elle devait
quitter son emploi sans délai,
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Si la naissance a lieu après la date prévue, la travail-
leuse a droit d4 une extention de son congé de maternité
égale à la période de retard, sauf si elle dispose déjà
d'une période d'au moins deux (2) semaines de congé de
maternité après la naissance.

La travailleuse peut, en outre, bénéficier d'une extension
du congé de maternité de quatre (4) semaines.si l'état de
santé de son enfant l'exige et aprês avoir fourni à la Gar-
derie un certificat médical à cet effet.

Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que
vingt (20) semaines. Si la travailleuse revient au travail
dans les deux (2) semaines suivant la naissance, elle pro-
duit, sur demandede laGarderie, un certificat médical
attestant de son rétablissement suffisant pour reprendre le
travail.

La Garderie doit faire parvenir à la travailleuse, au cours.
- de la quatrième (4€) semaine précédant l'expiration du con-
gé de maternité, un avis. indiquant la date prévue de l'expi-
ration dudit congé.

La ‘travailleuse à qui la Garderie a fait parvenir l'avis ci- -
dessus doit se présenter au travail à l'expiration de son
congé ‘de_maternit®, d moins de prolonger celui-ci de la ma-
nière prévue au paragraphe 11.2.05. :

Au retour de:son congé de maternité, la travailleuse reprend
son poste.

Lorsque ses conditions de travail comportent des risques de
maladie ou des dangers physiques, la travailleuse bénéficie
d'un congé spécial. Ce congé se termine au début de la hui-

‘ tième (82) semaine précédant la date prévue de l'accouche-
ment, moment où le congé de maternité entre en vigueur.

Ce congé est sans traitement.

La travailleuse a également droit à un congé spécial lorsqu'une
complication de grossesse ou un danger d'interruption de gros-
sesse exige un arrêt de travail pour une période dont la durée
est prescrite par un certificat médical. Ce congé spécial ne
peut toutefois se prolonger au-delä du début de la huitième
(8€) semaine précédant la date prévue d'accouchement, moment
où le congé de maternité entre en vigueur. Le congé est sans
traitement.

La travailleuse bénéficie d'une (1) journée de congé avec sol-
de pour interruption de grossesse plus quatre (4) jours ouvra-
bles sans solde.

Le travailleur dont la conjointe accouche, a droit à un congé

payé d'une journée avec solde et de quatre (4) jours sans solde.
Ce congé peut être discontinu et doit se situer entre le début
.du processus d'accouchement et le septième (7€) jour suivant
le retour de la mére ou de l'enfant à la maison.

eof
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La travailleuse ou le travailleur qui adopte légalement
un enfant, a droit à un congé d'une durée maximale de dix
(10) semaines pourvu que son conjoint n'en bénéficie pas
également. Ce congé est sans traitement.

‘ La travailleuse 6Eù le travailleur qui adopte légalement
un enfant et qui ne bénéficie pas du congé prévu au para-
graphe précédant, a droit à un congé payé d'une journée
ouvrable.

Un congé sans solde d'une durée maximale de deux (2) ans
est accordé à la travailleuse en prolongation du congé
de maternité ou au travailleur en prolongation du congé
de paternité. |

Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans solde
. 3 moins que ce congé ne soit partagé sur deux (2) périodes
… immédiatement consécutives.

Un congé sans solde d'une durée maximale de deux (2) ans
: est accordé au travailleur ou à la travailleuse, en prolon-
~~ gation du congé pour adoption. L

7

a Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans solde
à moins que ce congé ne soit partagé sur deux (2) périodes
immédiatement consécutives.

‘ Pour le congé sans solde prévu aux paragraphes 11.2.15 et
11.2.16 la travailleuse ou le travailleur accumule son an-
cienneté et conserve son expérience, le tout selon les dis-

‘positionsdes sous-paragraphes 9.3.05 et 9.3.08.

A l'expiration de son congé, la travailleuse ou le travail-
leur reprend son poste à la Garderie.

Les périodes de congés visées aux paragraphes 11.2.13 -11.2.15:
et 11.2.16 de la présente convention sont accordées à la suite
d'une demande écrite présentée au moîns deux (2) semaines à
l'avance.

La Garderie doit faire parvenir au travailleur ou 2 la tra-
vailleuse au cours de la quatrième (4€) semaine précédant $
l'expiration du congé pour adoption de dix (10) semaines,
un avis indiquant la date prévue de l'expiration dudit congé.

Le travailleur ou la travailleuse à qui la Garderie a fait
parvenir l'avis ci-dessus doit se présenter au travail à l'ex-
piration de son congé, à moins de prolonger celui-ci de la

manière prévue au paragraphe 11.2.18.

Le travailleur ou la travailleuse à qui la Garderie a fait

parvenir,quatre (4) semaines à l'avance,un avis indiquant
la date d'expiration d'un des congés prévus aux paragraphes
11.2.16 et 11.2.17,doit donner un préavis de son retour au
moins deux (2) semaines avant l'expiration dudit congé. À
défaut de quoi, il ou elle est considéré(e) comme ayant démis-

sionné.

Le travailleur ou la travailleuse qui veut mettre fin à son
congé sans solde avant la date prévue, doit donner un préavis
écrit de son intention, au moins trente (30) jours avant son

retour.
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CHAPITRE

12.1.00

12.1.01

12.1.02

12.1.03

-12.1.04

12.1.05

12.1.06

12.1.07.

12.1.08

12.1.09

12. - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS
PROCEDURE D'ARBITRAGE

Procédure de règlement des griefs

Toute mésentente relative à l'interprétation et à l'ap-
plication de la convention collective, ainsi qu'aux con-
ditions defravail, sauf stipulations contraires dans la
présente convention, constitue un grief.

Toute travailleuse, seule ou accompagnée d'un ou des re-
présentants du syndicat, dans les trente (30) jours de
calendrier de la connaissance par la travailleuse du fait
dont le grief découle, mais dans un délai n'excédant pas
Six (6) mois de l'occurence du fait qui donne lieu au grief,
le soumet par écrit aux représentants de la Garderie, la-
quelle donne sa réponse par écrit 3 la personne qui a dé-
posé le grief, dans les cinq (5) jours subséquents de ca-
lendrier. [ :

Le syndicat peut également déposer un grief au lieu ét pla-
ce de la travailleuse, sauf dans de cas de congédiement, si
celle-ci s”"y oppose.

a Les délais de trente’ (30) jours et de six (6) mois, selon |
1e cas quidoit s ‘appliquer, .sont de rigueur.

5

‘Cependant, la travailleuse a un délai de six (6) mois de
l'occurence du fait qui donne lieu au grief pour le soumet-

tre par écrit à la personne en charge du personnel dans les
cas suivants ainsi que.les dispositions correspondantes
des annexes:

- ancienneté;
- Salaires et titres d'emploi.

Le dépôt du grief constitue .une demande d'arbitrage.

Si plusieurs travailleuses prises collectivement ou si le
syndicat comme tel se croit ‘lésé, le syndicat peut présen-
ter la cause par écrit pour enquête et considération en
suivant la procédure ci-haut décrite.

La date du dernier fait dont un grief découlesert de point
de départ pour le calcul de délai de six (6) mois.

Suite à la soumission du grief, la Garderie doit convoquer
le comité des relations de travail dans un délai de dix (10)
jours ouvrables afin de tenter de trouver une solution. A
défaut de quoi, la Garderie reconnaît faire droit au grief.

Si, suite à la rencontre prévue à 12.1.07, le syndicat juge
la réponse de la Garderie insatisfaisante, il peut soumettre
le grief à l'arbitrage, selon la prodécure prévue à l'article
12.2.00.

Dans le cas de grief traitant de mesures discipiinaires sou-
mis à l'arbitrage, le fardeau de la preuve incombe 3 la Gar-
derie.

9
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En matière disciplinaîre, le dépôt du grief replace
la. syndiquée dans la situation où elle était avant
que la Garderie ne procêde à la mesure disciplinaire
et ce, jusqu'à ce que l'arbitrage rende sa décision,
sauf dans le cas où la Garderie et le syndicat jugent
que la présence de la travailleuse porterait préjudice
grave aux enfants.

Les délais mentionnés au présent article, sont de rigueur
à moins d'une entente écrite à l'effet contraire.

Aucun grief ne doit être rejeté pour vice de forme. Le
grief peut être amendé à condition que l'amendement n'ait
pas pour effet de changerla nature du grief.

La travailleuse ne doit aucunement être pénalisée, impor-
tunée ou inquiétée par le fait d'être impliquée dans un
grief.

Procédure d'arbitrage

‘ Lorsque le syndicat veut soumettre mm ‘grief à l'arbitrage,
il doit, dans les soixante (60) jours qui suivent la rencon-
tre prêvue à l'article 12.1.07, donner un avis écrit à cet

‘effet à la Garderie et au premier médiateur de la liste sui-
: vante: Henri Vachon,Tue Cabot, Kénogami.

Dans le cas d'empêchement ou| désistement de ce premier mé-
: diateur, les deux (2) parties conviennent que le cas sera
soumis au second médiateur qui aura fait l'objet d'une en-
‘tente entre les deux (2) parties.

Le médiateur ainsi désigné convoque les parties pour l'au-
dition, dans les plus brefs délais possibles. {

Le médiateur procède en toute diligence, à l'instruction -
du grief, selon la procédure et la preuve qu'il juge appro-
priées. ‘Toutefois, le médiateur doit entendre le litige
au fond avant de rendre une décision sur une objection pré-
liminaire, à moins qu'il puisse disposer de cette objection
sur le champ.

Les séances d'arbitrage sont publiques. Le médiateurpeut,
toutefois, de son chef ou à la demande de l'une des parties,
ordonner le huis clos.

Le médiateur décide des griefs conformément à la loi et aux
dispositions de la présente convention; il ne peut, ni la
modifier, ni y ajouter ou y soustraire quoi que ce soit.
Dans le cas d'une mesure disciplinaire, le médiateur peut
se prononcer en maintenant ou en annulant la décision de la
Garderie, ou de toute autre manière jugée juste et équitable.

La décision du médiateur lie les parties et doit être exécu-
tée dans les plus brefs délais et avant l'expiration du dé-
lai prévu à la dite décision.

Lorsque le grief comporte une réclamation monétaire, le mé-
diateur aura à déterminer le montant à être payé et, le cas
échéant, les intérêts rattachés à une partie ou à l'ensen-
ble de ce montant. Dans tous les cas où le médiateur déter-
mine qu'il y a un intérêt à être versé, le taux légal s'ap-
plique.
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Chaque partie paie scs frais d'arbitrage.

Le médiateur doit rendre sa décision par écrit dans les
trente (30) jours suivant l'audition. Le‘ défaut de se
‘conformer à ce délai n'invalide pas la décision. Le {
médiateur transmet sa décision à chacune des parties. >

 

EQUIPE DE TRAVAIL

Champ d'application

L'organisation du travail d'équipe, le développement des
programmes pédagogiques en lien avec le comité pédagogi-
que, l'intégration des nouvelles travailleuses, la misc
-en application des orientations et des décisions prises

par la Garderie. :

Coordonnateur/trice

Est élu(e) par l'équipedes travailleuses pour un (1) an. |
-, Son mandat est révocable en tout temps. | e

: Organise et planifié le travail d'équipe, prépare les
: Téunions d'équipe: Il (elle) est représentant (e) des tra-
-‘Vaîlleuses au conseil d'administration, assure le lien entre
‘le conseil d'administration, les travailleuses et la Garderie. i

Toutes les travailleuses de la Garderie forment 1tÉquipe
de travail.

Les travailleuses à temps complet et les travailleuses à
temps partiel travaillant régulièrement_quinze (15) heures ©

et plus par semaine doivent participer à l'équipe de tra-.
vail.

L'équipe des travailleuses bénéficie d'une libération avec
solde équivalente à trois (3) jours par année, dans le but
de tenir des réunions, permettant la planification des ac-
tivités de la Garderie. Ces journées sont déterminées à
un moment, convenant mutuellement à la Garderie et aux tra-

vailleuses.

HEURES & SEMAINE DE TRAVAIL

La semaine de travail se répartit du lundi au vendredi in-
clusivement.

Le nombre d'heures hebdomadaires de travail est au maximum
de trente-sept heures et demie (373) pour une travailleuse
à temps complet.

La semaine de travail est de trente-cinq (35) heures répar-
ties sur cinq (5) jours.

Les horaires de chaque travailleuse sont répartis par la
Garderie et l'équipe de travail.

La travailleuse bénéficie, à l'intérieur de son horaire,

de deux (2) pauses-santé d'une durée de quinze (15) minu- |
tes et d'une période d'une (1) heure pour dîner par jour. a.
L'heure de dîner n'est pas calculée comme heure travaillée. F

La Garderie s'engage à créer le plus de temps complet pos- 6 ?
sible et d'engager les temps partiels seulement si rlle est |
dans l'impossibilité de créer un poste à temps conplnt.
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14.1.05 Les heures supplémentaires sont définies par titre
d'emploi selon les termes suivants:
’ }

Monitrice:

= Les heures qui sont travaillées auprès des enfants en
plus de 1'horaire normal de travail et pendant les heu-
res d'ouverture de la Garderie.

Autres titres d'emploi:

3 Toute heure travailléeen plus de l'horaire normal - de
1 travail.

14.1.06 8. - Avant d'offrir du temps supplémentaire à une travailleuse
à temps complet, la Garderie doit l'offrir dans la mesure
‘du possible, à la travaiîlleuse à temps partiel qui n'a pas.

. complété. sa semaine normale de travail, en commençant par
la plus ancienne. : ce

14.1.07 CL LaGarderie s?engage ine pas créer de poste à heures brisées
| Ce sans 1'accord du syndicat.

CHAPITRE 15.- .- . . REMUNERATION:

15.1.01: - A compter du ler avril 1983, le taux horaire de chaque
travailleuse est de:

- une travailleuse ayant moins de soixante (60) jours de
travail effectif: $ 6. 00/1'heure.

- une travailleuse ayant plus de soixante (60) jours de
travail effectif: $ 7.00/ l'heure.

15.1.02 Si de nouvelles sommes d'argent sont injectées dans la
Garderie ou perçues par celle-ci, la Garderie s'engage
à renégocier les clauses à incidence monétaire.

15.1.03 Au plus tard dans les trente (30) jours d'une nouvelle
entente sur les salaire, les réajustements sont effec-
tués rétroactivement ä la date où les nouvelles sommes
sont octroyées, selon les nouveaux taux.

15.1.04 Le versement du salaire s'effectue à toutes les semai-
nes et porte sur les jours effectivement travaillés,
sauf entente contraire entre les parties.

15.1. 05 Si un versement échoit un jour férié ou chômé, le ver-
sement est distribué le jour ouvrable précédant.

15.1.06 Dans le cas d'une démission, la Garderie doit remettre
à la travailleuse toute(s) somme(s) dûe(s) ainsi que le
certificat de cessation d'emploi au moment du départ,
en autant que la travailleuse ait respecté le délai prévu
a la clause 16.1.01. La Garderie doit fournir a la tra-
vailleuse une lettre de référence, si elle en fait la de-

mande.

15.1.07 Dans le cas ou la travailleuse ne respecte pas le délai
de démission prévu à la clause 16.1.01, la Garderie peut
remettre les sommes dfies dans les dix (10) jours ouvra-
bles suivant le départ.

15.1.08 Tout travail supplémentaire est rémunéré à raison d'une
fois et demie (13) le taux de salaire régulier, sauf

pour les jours fériés et chômés où le taux double s'applique.
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CHAPITRE 16.- DEMISSION

16.1.01 Toute travailleusc peutmettre fin à son contrat moyen-
nant un avis écrit d'au moins quinze (15) jours de ca-
lendrier,

CHAPITRE 17.- DROITS ACQUIS

17.1.01 La travailleuse syndiquée au moment de la signature de la
convention collective qui bénéficie d'avantages ou privi-
lèges supérieurs aux stipulations de la présente conven-
tion continue d'en bénéficier pendant la durée de la con-
vention.

CHAPITRE 18.- RATIO

18.1.01 Le ratio et la proportion entre le nombre de membres du
personnel de la Garderie et le nombre d'enfants qui y
sont reçus sera:

Une (1) monitrice pour dix (10) enfants chez les Grands;
Une (1) monitrice pour huit (8) enfants chez les Inters;
Une (1) monitrice pour sept. (7) enfants chez les Petits;

. Une (1);monitrice pour .cinq (5) enfants chez les Poupons;

Ce ratio doit être calculé en fonction du personnel en
présence dans la Garderie. .

 

= CHAPITRE 19.- ~~ DUREE ET RETROACTIVITE DE LA CONVENTION

19.1.01 La présente convention collective a effet à compter du
ler avril 1983 et demeure en vigueur jusqu'au 31 mars 1985.

19.1.02 Les lettres d'entente et les annexes à la présente convention
en font partie intégrante.

a,

19.1.03 La présente convention collective prend effet à compter du
ler avril 1983 et demeure en vigueur jusqu'à la signature
d'une nouvelle convention collective.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont signé à Chicoutimi, ce premier (ler)

jour du mois d'avril 1983.

GARDERIE LA CACHE-CACHE SYNDICAT DES TRAVAILLEUSES(EURS)
EN GARDERIE DE LA REGION SAGUENAY
LAC ST-JEAN (CSN)
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La présente atteste que ie Cummissaire Général du Travail arequ . I
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;Objet ) Jtiere convention [| Renouvellement [X] Entente [|] Autres oeonbomonces Q 22443-02

 Signature lRéception

Date 84-09-25 | 84-10-12 Durée p
 

,
A Nombre de salariés régis

par la convention collective 
 
 Association Employeur

 [_] Déposant

Syndicat des Travaiileuses en Garderie du
Saguenay - Lac St-Jean
73, rue Arthur Hamel Sud

[_] Déposant

Garderie La Cache-Cache
220, rue Safnt-Ephren
Chicoutimi Nerd, Qc

 

Att: Mad. Lise Botvin

+. 4, sr
AR LE-

Chicoutimi, Qc G7G 205
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[X] Déposant,si autre queles parties

Fédération des Affaires Sociales Inc. 02-01
73, rue Arthur Hamel Sud Région
Chicoutimi, Qc Activité 8283-810
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Ce paragraphe remplace le paragraphe 15.1.04 de la convention collective

Chapitre 15

15.1.04 Le versement du salaire s'effectue à toutes
les semaines et porte sur les jours effectivement

* 2 +

travaillés, sauf entente contraire entre les
parties.

LA PRESENTE NE MODOTIE EN RIEN LFS AUTRES DISFOSITIONS PE LA CONVENTION
 

COLLECTIVE.

En foi de ouoi, les parties ont simné ce _95 jour de septembre 1984.

Garderie Syndicat des travailleuses en
La Cache-Cache, garderie du Ssgugney,Lac St-Jean.
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Objet ) [Jtiere convention [_] Renouvellement [X] Entente [_] Autres Tosesuamt) Q 22443-02

Signature Réception Du TAU .
| | Nombre de salariés régis

Date 84-06-06 | 84-08-07 Durée ) | par la convention collective )

Association Empioyeur :

[_] Déposant [_] Déposant

Syndidat des Travailleuses en Garderie Garderie la Cache-Cache
du Saguenay Lec St-Jean 220, rue St-Ephreon
73, rue Arthur Hamel Sud Chicoutini-Nord, Qc
Chicoutimi, Ge G7G 205
G7R 3M9
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Pour le commissaire général du travaii
Date
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Annexe Poste temporairement dépourvu de son titulaire —

Chapitre 6 sc.
AJ)

D

Br ajout aux

Chapitre

Une travailleuse qui comble temporairement un poste dépour-
vu de son titulaire travaille selon l'horaire prévu dudit
poste. Une travailleuse qui comble un poste d'éducatrice-

monitrice temporairement dépourvu de son titulaire a droit
aux heures prévues pour la planification des activités
( voir chapître 14 ) et ce, au prorata du nombre d'heures
effectivnent travaillées.

titres d'emploi pr“vus à la convention collective

Directrice de l'agence de garde en milieu familial:
personne aui prépare et diffuse un programme d'informations
sur l'agence, participe à l'élaboration des politiques)
recrute et évalue les familles de garde et les parents
utilisateurs, assure l'animation des familles de garde
( rencontres, formations, autres. ), assure le fonction-
nement de la ludothèque, surveille la aualité du service,
planifie le remboursement de l'aide financière, veie les
factures, prépare les chècues des cardiennes accréditées,
administre les subventions gouvernementales et elle feit
la comptabilité de l'agence de gerde.
Elle ex“cute en plus les tâches de secr“tariat inhérantes
à l'agence de rerde. Te plus,elle ex“eute toutes les eutres
têches connexes.

 



Animatrice de l'arence de _rarde en milieu familial:
personne qui assiste la directrice de l'agence de garde

dans sa tâche et au niveau des selections des gardiennes,
feit la mise à jour des dossiers des gardiennes et assure
leur suivi, gère la ludothèaue, enime un programme d'ac-
tivité ( prépare le matériel et les activités pour les
enfants inscrits chez la gardienne ), évalue les visites
aux gardiennes et leur apporte un sunport. Flle exécute
toutes les autres tâches connexes.

Les paragraphes suivants remplacent les paragranhes 10.3.01 et 10.3.06
Chanître 10

10.3.01 La travailleuse ayant moins d'un (1) an de
service au 31 mars a droit à un jour et deux
tiers ( 1 2/3 ) de congé payé pour chaque mois
de service. La travailleuse ayantdroit à
moins de dix (10) jours de congés payés peut
compléter jusou'à concurrence de deux (2)
semaines, ouatorze (14) jours de calendrier
à ses fraise

La travailleuse ayant un (1) en et plus de
service au 31 marg a droit à ouatre (4)
semaines de congé annuel payées.

10.3.06 Le choix des dates de prise des vacances se
fait par consensus entre les travailleuses
et la Garderie. Ce choix s'effectue per ordre
d'ancienneté, appliquée par titre d'emploi.

Les travailleuses de la Garderie et agence de
garde La Cache-Cache doivent prendre deux (2)
de leurs auatre (4) semeines pendant la fer-
meture de la Garderie. °

Ce paragrephe remplace le pararranhe 1,.1.01 de la convention collective

Chapitre 14

14.1.01 Foste de cuisiniére: le nombre d'heures heb-
domadaire de travail est au maximum de
trente cina (35) heures pour une trerailleuse
à temps complet.
La semaine de travail est de trente cing (35)
heures réparties sur cina (5) jours.

 



 

 

Foste de directrice de l'agence de garde en milieu familial:

 

huit (8) heures par jour plus trois (3) heures allouées
pour la planification d'activités.

La semeine de travail se répartit du lundi au vendredi
inclusivement.
Le nombre d'heures hebdomadaire de treveil est au maxi-
mum de trente cing (35) heures pour une traveilleuse
à temps complet. |
La semaine de travailest de trente cina (35) heures
réparties sur cina (5) jours.

Poste _d'éducatrice-monitrice: le nombre d'heures heb-
domacaire de travail est au maximum de trente cinq (25)
heures pour une trevailleuse 2 temps complet.
La semaine de travail est de trente cing (35) heures.
Font trente deux (32) heures de présence euprès des |
enfants réparties sur quatre (4) jours à raison de

Poste d'enimetrice de l'agence de serde en milieu familial:
Le nombre d'heures bebdomadeire de travail est de trente
cina (35) heures pour la travailleuse à temps comolet. M

Ce _nparagranhe remplacele parasranhe 15.1.04 de la convention collective 4
Chapltre15
 

 

15.1.04 Le versement du salaire s'effectue à toutes
les deux (2) semaines et porte sur les jours
effectivement travaillés, sauf entente con-
traire entre les parties.

fes paragranhes suivante remolacent les paraoranhes 9.2.05 et 9.32.06 de

la convention collective. >

Chapitre 9

0.3.C5 La treveilleuse & temps complet conserve et
accumule son ancinneté dans les cas suivant:
a) durent un consé de perfectionnement;
b) durent un consé de maternité et de paternité

prévu à la présente convnetion;
ec) absence pour accident de traveil ou maladie

occupationnelle reconnue par la Commission

de santé et s“curité au traveils
d) ebsence pour eccident ou meledie autre

ou'eccident de trrvail ou meladie occuna-
tionnelle pendent les vinet-nuatre (?4)

  



  

 

premiers mois;
e) mise à pied de moins de trois (3) mois;
f) toutes autres absences prévues dans la

présente convention collective ou auto-
risées par la Garderie.

 

2.3.06 L'ancienneté cesse de s'accumuler mais
demeure au crédit de la travailleuse dans
les cas suivant:
a) durant une absence pour accident ou

meladie autre ou'accident de trevail ou
maladie occupationnelle du vingt cinquième
(25) eu*trente sixième (36) mois de
cet accident ou meldie;

b) durant un congé sans solde; |
c) mise-à-pied entre trois (3) et douze (12)

mois.

 

LA PRESENTE NE MODIFIE EN RIEN LES AUTPES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION
COLLECTIVE.

 

En foi de auoi, les parties ont signé ce € jour de juin 1984.

Syndicat des traveilleuses enGarderie V*- 7-8 3;
garderie du Saguenay-Lac St-Jean.La Cache-Cache,

Annee Wo)|CT ener, euChg
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Annexe Poste temporairement dépourvu de son titulaire
Chepitre 6

 

Une trevailleuse qui comble temporairement un poste dépour-
vu de son titulaire travaille selon l'horaire prévu dudit
poste. Une travailleuse qui comble un poste d'éducatrice-
monitrice temporairement dépourvu de son titulaire a droit
aux heures pr“vues pour la planification des activités
( voir chapître 14 ) et ce, au prorata du nombre d'heures
effectivmnent travaillées.

En ajout aux titres d'emploi pr“vus à la convention collective

Chapitre8

Directrice de l'agence de garde en milieu familial:
personne aui prépare et diffuse un programme d'informations
sur l'agence, participe à l'élaboration des politiques,
recrute et “value les familles de garde et les parents
utilisateurs, assure l'animation des familles de garde
(rencontres, formations, autres. ), assure le fonction-

nement de la ludothèque, surveille la oual ité du service,
planifie le remboursement de l'aide financière, veie les
factures, prépare les chèoues des gardiennes accréditées,
administre les subventions gouvernementales et elle feit
la comptabilité de l'agence de gerde.
Elle exécute en plus les tâches de secrétariat inhérantes
à l'agence de garde. Ne plus,elle exfcute toutes les autres
têches connexes.
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Animatrice de l'agence de garde en milieu familial:
personne oui assiste la directrice de l'agence de garde
dans sa tâche et au niveau des selections des gardiennes,
fait la mise à jour des dossiers des gerdiennes et assure
leur suivi, gère la ludothèaue, anime un programme d'ac-
tivité ( prépsre le matériel et les activités pour les
enfants inscrits chez la gardienne ), évalue les visites
aux gerdiennes et leur apporte un sunport. Elle exécute

toutes les autres tâches connexes.

Les paragraphes suivants remplacent les paragranhes 10.3.01 et 10.3.06
Chapître 10

10.3.01 La travailleuse ayant moins d'un (1) an de
service au 31 mars a droit à un jour et deux
tiers ( 1 2/3 ) de congé payé pour chaque mois
de service. La travailleuse ayant droit a
moins de dix (10) jours de congés payés peut

® | compléter jusou'à concurrence de deux (2)
semaines, ouatorze (14) jours de calendrier

à ses frais.

La travailleuse ayant un (1) an et plus de
service au 31 marg a droit à auatre (4)
semaines de congé ennuel payées.

10.3.06 le choix des dates de prise des vacances se
fait par consensus entre les travailleuses
et la farderie. Ce choix s'effectue par ordre

d'ancienneté, anolicuée par titre d'emploi.

Les travailleuses de la Garderie et agence de
garde La Cache-Cache doivent prendre deux (2)
de leurs ouatre (4) semaines pendant la fer-
meture de le Garderie.

 

 

©

Ce _paragranhe _remplace leparagraphe 14.1.01 de la convention collective

Chapître

14.1.01 Poste de cuisinière: le nombre d'heures heb-
domadaire de travail est au maximum de

trente cina (35) heures pour une travailleuse
à temps complet.
La semaine de travail est de trente cino (35)
heures réperties sur cing (5) jours.

>»

 



Poste d'éducetrice-monitrice: le nombre d'heures heb-
domadaire de travail est au maximum de trente cing (35)
heures pour une travailleuse 2 temps complet.
La semaine de travail est de trente cing (35) heures.
Pont trente deux (32) heures de présence auprès des
enfantsréparties sur ouatre (4) jours à raison de
huit (8) heures par jour plus trois (3) heures allouées
pour la planification d'activités.

Foste de directrice de l'agetite de gardeen milieu familial:
La semaine de travail se répartit du lundi au vendredi
inclusivement.

Le nombre d'heures hebdomadaire de traveil est au maxi-

mum de trente cino (35) heures pour une traveilleuse o
à temps complet.
La semaine de travail est de trente cina (35) heures
réparties sur cino (5) jours.

Poste d'animatrice de l'agence de garde en milieu familial:

Le nombre d'heures bebdomadaire de travail est de trente

cina (35) heures pour la travailleuse & temps complet.

 

Ce paragranhe remplace le paragranhe 15.1.04 de la convention collective

CharYtre 15

15.1.04 Le versement du salaire s'effectue à toutes
les deux (2) semaines et porte sur les jours
effectivement trevsillés, sauf entente con-
traire entre les perties.

 

 

 

Tes paragranhes suivants remplacent les paragravhes 9.2.05 et 9.3.06 de -
la convention collective.

Chapitre 9

0.3.05 La treveilleuse & temps complet conserve et
accumule son ancinneté dans les cas suivant:
a) durant un congé de perfectionnement;
b) durent un congé de maternité et de paternité

prévu 2 la présente convnetion;
c) absence pour =ccident de travesil ou maladie

occupativunelle reconnue par la Commission
de santé et s“curité au travail;

d) absence vour accident où maladie autre
ou'accident de travail ou maladie occupa-
tionnelle vendent les vingt-cuatre (24)

0
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premiers mois;
e) mise à pied de moins de trois (3) mois;
f) toutes autres absences prévues dans la

présente convention collective ou auto-
risées par la Garderie.

9.3.06 L'ancienneté cesse de s'accumuler mais
demeure au crédit de la travailleuse dans
les cas suivant:
a) durant une absence pour accident ou

maladie autre ocu'accident de travail ou
maladie occupationnelle du vingt cinquième
(25) au trente sixième (36) mois de
cet accident ou msldie;

a. b) durant un congé sans solde;
c) mise-à-pied entre trois (3) et douze (12)

mois.

LA PRESENTE NE MODIFIE EN RIEN LES AUTRES DISPOSITIONS DE LA CONVENTION
 

COLLECTIVE.

En foi de quoi, les parties ont signé ce 6 jour de juin 1984.

Gerderie - Syndicat des travailleuses en
La Cache-Cache, garderie du Saguenay-Lac St-Jean.

dinnre QÀOM Sefaith

hed Jim Lovise Randeai
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